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LES CHIFFRES-CLÉS DE LA FÉDÉRATION WALLONIE-BRUXELLES

Se rattachant à une communauté de personnes (les francophones), la Fédération Wallonie-Bruxelles exerce ses 
compétences sur le territoire de la Région de Bruxelles-Capitale et sur celui de la Région wallonne, excepté sur 
celui des 9 communes des cantons d’Eupen et de Saint-Vith qui constituent la Communauté germanophone. 
La Fédération Wallonie-Bruxelles a dans ses prérogatives, la gestion d’un large panel de matières dites 
« personnalisables » comme l’enseignement, la culture, les maisons de justice, l’aide à la jeunesse, le sport, la 
recherche scientifique,…

LES DIFFÉRENTES COMMUNAUTÉS

FLANDRE OCCIDENTALE
FLANDRE ORIENTALE

ANVERS

LIMBOURG

LIÈGE

LUXEMBOURG

NAMUR

HAINAUT

COMMUNAUTÉ FLAMANDE

BRABANT WALLON

BRABANT FLAMAND

BRUXELLES

Bruges

Gand

Charleroi

Louvain

Wavre

NamurMons

Arlon

Liège
Eupen

Anvers

Hasselt

COMMUNAUTÉ FRANÇAISE (FWB)

COMMUNAUTÉ GERMANOPHONE

FLANDRE OCCIDENTALE
FLANDRE ORIENTALE

ANVERS

LIMBOURG

LIÈGE

LUXEMBOURG

NAMUR

HAINAUT

COMMUNAUTÉ FLAMANDE

BRABANT WALLON

BRABANT FLAMAND

BRUXELLES

Bruges

Gand

Charleroi

Louvain

Wavre

NamurMons

Arlon

Liège
Eupen

Anvers

Hasselt

COMMUNAUTÉ FRANÇAISE (FWB)

COMMUNAUTÉ GERMANOPHONE

BUDGET

RÉPARTITION EN POURCENTAGE PAR GRANDS SECTEURS DES DÉPENSES 2015 (BUDGET INITIAL)

Note(s) :
Le budget de la Fédération Wallonie-Bruxelles, c’est aussi :
- plus de 246 millions d’euros pour la gestion de plus de 3.000 infrastructures 
scolaires, culturelles, sportives, administratives et d’aide à la jeunesse ;
- plus 260 millions d’euros de dotation à l’ONE.
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Source(s) : 

• Fédération Wallonie-
Bruxelles (MFWB - 

www.federation-
wallonie-bruxelles.be)


Source(s) : 

• MFWB – Direction 
générale du Budget et 

des Finances
Budget initial 2015 (hors 

section particulière) : 
crédit de liquidation 

et fonds budgétaires 
(FBML) 

ÉDUCATION, RECHERCHE, FORMATION
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POPULATION

PYRAMIDE DES ÂGES PAR RÉGION ET PAR SEXE 
EN NOMBRE ABSOLU AU 1er JANVIER 2014

Note(s) :
La pyramide des âges est représentée 
en nombre absolu, ce qui signifie que 
chaque catégorie d’âge comprend le 
nombre réel de personne ayant cet âge.
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En 2013, pour la Fédération Wallonie-Bruxelles, le taux de couverture global de l’accueil de la petite 
enfance est de 29%.


Source(s) : 
•SPF-Économie – 
Direction Générale
Statistique – Statistics 
Belgium
•Base de données : 
Registre National


Source(s) : 
•ONE ; Base de 
données GIMA
•SPF-Economie – 
Direct ion Générale
Statistique – Statistics 
Belgium
•Calcul(s) : ONE

POPULATION PAR RÉGION ET PAR 
SEXE AU 1er JANVIER 2014

2014

 Total

Belgique 11.150.516

Wallonie 3.576.325

dont Communauté 
germanophone 76.273

Région de Bruxelles-
Capitale 1.163.486

Flandre 6.410.705

TAUX DE COUVERTURE SUR BASE DU NOMBRE DE PLACES PAR ARRONDISSEMENT AU 31/12/2013
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ENSEIGNEMENT

1. ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL ET SECONDAIRE


Source(s) : 

•MFWB – 
Administration 

générale de 
l’Enseignement 

•Calcul(s) : MFWB – 
Service général du 

Pilotage du Système 
éducatif (SGPSE) - 

Service des indicateurs 
de l’enseignement


Source(s) : 
•MFWB – Administration générale de l’Enseignement et de la 
Recherche scientifique
•Perspectives de population 2013-2060 – Direction générale 
Statistique- Statistics Belgium et Bureau fédéral du Plan (Mai 2014)


Source(s) : 
•MFWB – Administration générale de l’Enseignement 
•ETNIC
•Calcul(s) : MFWB – Service général du Pilotage du Système éducatif 
(SGPSE) - Service des indicateurs de l’enseignement

2. ENSEIGNEMENT NON OBLIGATOIRE

Le taux d’accès à l’enseignement supérieur des 
élèves issus de l’enseignement secondaire (tous types 
confondus) est de plus de 75% pour les hommes et de 
près de 78% pour les femmes.

L’enseignement en FWB, c’est aussi un effectif de plus 
de 150.000 étudiants en promotion sociale, de près 
de 27.000 inscrits dans l’enseignement à distance et 
de près de 98.000 inscriptions dans l’enseignement 
secondaire artistique à horaire réduit.




Source(s) : 
•MFWB ; Base de 
données SATURN 

(étudiants de 
l’enseignement 

supérieur hors 
université)

•Base de données du 
CRef (étudiants des 

universités)
•Calcul(s) : Direction 

de la Recherche

POPULATION SCOLAIRE DANS L’ENSEIGNEMENT FONDAMENTAL ET SECONDAIRE 
PAR NIVEAU ET PAR SEXE POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2012-2013

 Maternel Primaire Secondaire

 Ordinaire
Spécia-

lisé

Ordinaire 
+ 

spécialisé 
en % Ordinaire

Spécia-
lisé

Ordinaire 
+ 

spécialisé 
en % Ordinaire

Spécia-
lisé CÉFA

Ordinaire + 
spécialisé 

+ CÉFA 
en %

Filles 91.146 466 48,7 154.366 6.137 48,6 167.789 6.024 2.934 48,5

Garçons 95.637 909 51,3 158.555 11.120 51,4 170.721 10.765 5.962 51,5

Total 186.783 1.375 100 312.921 17.257 100 338.510 16.789 8.896 100,0

ÉVOLUTION ET PERSPECTIVES DE LA POPULATION SCOLAIRE 
PAR NIVEAU SELON LE LIEU DE DOMICILE

Niveaux Domicile Effectifs 
2006-2007

 Effectifs 
2012-2013

 Perspective 
2018-2019

Maternel

 

Bxl – Wall. 170.313 182.092 183.560

Région Fl. 3.825 4.177 4.151

Étranger 1.536 1.604 1.604

Primaire

 

Bxl – Wall. 304.217 316.774 334.854

Région Fl. 9.057 9.604 10.546

Étranger 3.277 3.386 3.386

 Secondaire
Bxl – Wall. 344.512

 

342.855

 

355.536

Région Fl. 14.870 15.789 15.713

Étranger 12.718 11.364 11.364

TOTAL

Bxl – Wall. 819.042 841.721 873.950

Région Fl. 27.752 29.570 30.409

Étranger 17.531 16.354 16.354

+ 6,9% + 0,8%

+ 4,2% + 5,8%

- 0,6% + 3,4%

+ 2,7% + 3,8%

TAUX D’OBTENTION DU CERTIFICAT D’ÉTUDES DE BASE (CEB) 
EN 6e PRIMAIRE SUR LA BASE DES EFFECTIFS DE LA 6e ANNÉE - 

ANNÉES DE CERTIFICATION DE 1999 À 2012
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0,96

0,98

1,00

20122011201020092008200720062005200420032002200120001999

90%

92%

94%

96%

98%

100%

2012201120102009

*

2008200720062005200420032002200120001999

*  Á partir de 2011, le taux d’obtention du CEB se base sur le nombre d’élèves 
inscrits en 6e primaire lors de la passation de l’épreuve et non plus sur le 
nombre d’élèves inscrits en 6e primaire au 15 janvier. De plus, les données 
utilisées dans ce cadre-ci sont celles provenant directement du Service 
des évaluations externes. 

ÉVOLUTION DE LA POPULATION DANS L’ENSEIGNEMENT 
SUPÉRIEUR ENTRE 1990-1991 ET 2012-2013 

(EN MILLIERS D’ÉTUDIANTS)
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ABANDON DES ÉTUDIANTS INSCRITS EN 1re ANNÉE 
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AIDE À LA JEUNESSE

3. COÛT DE L’ÉDUCATION 

L’effectif de la Direction générale de l’Aide à la Jeunesse emploie plus de 1.600 équivalents temps plein 
(ETP) dont une grande partie se trouve dans les services extérieurs, au contact des jeunes et des familles. 
Pour mener à bien ses missions, l’Aide à la Jeunesse dispose d’un budget de plus de 274 millions d’euros, 
essentiellement composé de trois catégories :
- les dépenses liées aux prises en charge des jeunes (85% des dépenses totales) ;
- la prévention (8% du budget 2014 total) ;
- le divers (7% du budget 2014 total).
L’Aide à la Jeunesse subventionne également quelques 380 services agréés chargés d’apporter une aide 
aux jeunes et aux familles. Ces services représentent au total un volume d’emploi d’environ 4.300 ETP.

ÉVOLUTION DU NOMBRE DE JEUNES AYANT ÉTÉ PRIS EN CHARGE AU MOINS UN JOUR PAR L’AIDE À 
LA JEUNESSE  EN FÉDÉRATION WALLONIE-BRUXELLES POUR LES ANNÉES 2010, 2011, 2012 ET 2013
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Source(s) : 

• MFWB - Budget 
général des dépenses 

(2013)
• Calcul(s) : ETNIC


Source(s) : 

• MFWB – Direction 
des Allocations et prêts 

d’études


Source(s) : 

• MFWB - Direction 
générale de l’aide 

à la jeunesse 
(DGAJ), Direction 

des méthodes, 
de la recherche, 

de la formation et 
des statistiques ; 
Base de données 

IMAJ (extraction 
20 octobre 2014)

COÛT CUMULÉ THÉORIQUE MOYEN DE SCOLARITÉS TYPES À CHARGE 
DE LA FÉDÉRATION WALLONIE-BRUXELLES (ANNÉE SCOLAIRE 2012-2013)

 
 

 

Obligatoire Supérieur

 Coût 
total 

(en euros)
Maternel 
ordinaire

Primaire 
ordinaire

Secon-
daire 

ordinaire

Spécia-
lisé

Bache-
lier Master

hors 
univ.

hors 
univ.

univer-
sité

Coût annuel/élève-étudiant 
(en euros) 3.235 4.238 7.316 15.110 5.481 5.481 7.832  

Scolarités types :         

Secondaire ordinaire  3 ans  6 ans  6 ans     79.031

Secondaire spécialisé     15 ans    226.652

Bachelier type court  3 ans  6 ans  6 ans   3 ans   95.473

Master hors université  3 ans  6 ans  6 ans   3 ans  2 ans  106.434

Master université  3 ans  6 ans  6 ans    5 ans 118.190

MONTANT MOYEN ET NOMBRE D’ALLOCATIONS D’ÉTUDES VERSÉES DE 2008-2009 À 2012-2013

 2008-2009 2010-2011 2011-2012 2012-2013 Évolution de 2008-2009 
à 2012-2013 (en %)

 

Alloca-
tions 

d’études 
secon-
daires

Alloca-
tions 

d’études 
supé-

rieures

Alloca-
tions 

d’études 
secon-
daires

Alloca-
tions 

d’études 
supé-

rieures

Alloca-
tions 

d’études 
secon-
daires

Alloca-
tions 

d’études 
supé-

rieures

Alloca-
tions 

d’études 
secon-
daires

Alloca-
tions 

d’études 
supé-

rieures

Alloca-
tions 

d’études 
secon-
daires

Alloca-
tions 

d’études 
supé-

rieures

Demandes 110.776 42.698 109.960 45.700 109.421 45.055 110.233 47.251 -0,5 10,7

Bénéficiaires 91.762 32.971 89.098 33.666 90.210 34.165 91.580 35.813 -0,2 8,6

Taux d’octroi 
(en %) 82,8 77,2 81 73,7 82,4 75,8 83,1 75,8   

Allocation moyenne
(en euros) 208 956 215 1.039 215 1.041 224 1.068 7,7 11,7

Montant total
(en euros) 19.124.616 31.521.908 19.155.914 34.962.485 19.370.048 35.576.231 20.514.499 38.243.912 7,3 21,3

Répartition secondaire 
/ supérieur (en %) 37,8 62,2 35,4 64,6 35,3 64,7 34,9 65,1   

Total secondaire et 
supérieur (en euros) 50.646.524 54.946.279 54.118.399 58.758.411 16,0

Année 2010 2011 2012 2013

Nombre de jeunes pris en charge (hors des jeunes 
dont le dossier a uniquement fait l’objet d’une clôture)

39.300 40.642 41.121 40.856



6

CULTURE

RÉPARTITION EN MILLIERS D’EUROS DES BUDGETS 2011, 2012, 2013 ET 2014 
DES MATIÈRES CULTURELLES PAR DIVISION ORGANIQUE


Source(s) :
•MFWB – Direction du 
Budget et des Finances
Budget ajusté de 
2011 – 2012 (y compris 
crédits pour années 
antérieures) : crédits 
non dissociés, crédits 
d’ordonnancement et 
crédits variables
Budget ajusté 2013-
2014 : crédits de 
liquidation et fonds 
budgétaires (FBML)

Les Lettres et Livres 
représentent un budget de 24 
millions d’euros dont 79% est 
alloué à la lecture publique en 
2014. 
En 2012, près de 83% de la 
population était desservie par 
une bibliothèque fixe reconnue 
et subventionnée par la FWB. 
Outre l’enregistrement de 
quelque 10,5 millions de prêts, 
les bibliothèques ont organisé 
44.806 animations.

La FWB consacre un 
budget de plus de 18 
millions d’euros au 
secteur du Patrimoine 
culturel et des Arts 
plastiques, dont 70% est 
consacré au Patrimoine 
culturel. En 2014, ce 
sont 82 Musées et 
Institutions muséales 
qui étaient reconnus 
et subventionnés. 
Le service des Arts 
plastiques se charge 
également de la 
conservation et de la 
mise en valeur de 20.000 
œuvres d’art.   

Les Affaires 
générales, 
c’est un budget 
de près de 71 
millions d’euros 
en 2014. Il permet 
entre autres 
de financer 115 
centres culturels 
reconnus, dont 12 
centres régionaux 
et 103 centres 
locaux.

Les secteurs de la 
Jeunesse et de l’Éducation 
permanente disposent 
d’un budget total de plus de 
97,8 millions d’euros dont 
48,9% pour l’Éducation 
permanente. 
Cela représente entre 
autres :
-  156 centres d’expression et 

de créativité ;
-  148 Maisons et Centres 

de jeunes, 25 Centres 
de rencontres et 
d’hébergement et 29 
Centres d’information des 
jeunes.

Les Arts de la Scène disposent 
d’un budget de plus de 91 
millions d’euros dont 43% pour 
le secteur des théâtres et 36% 
pour la musique. Le nombre 
d’opérateurs soutenus en 2013 
était au nombre de 1.222.
À noter que 80% des opérateurs 
des arts de la scène sont dits 
« majeurs » et ont donc un 
contrat-programme dont le 
montant annuel de la subvention 
est ≥ à 250.000 euros.

Une part importante du 
budget Audiovisuel et 
Multimédias de la FWB est 
consacrée à une dotation de 
210 millions d’euros à la RTBF, 
ce qui correspond à 65,4% 
des recettes d’exploitation de 
celle-ci.
La FWB subventionne 
également 12 télévisions 
locales pour un montant total 
de plus de 11,3 millions d’euros. 
Pour ce qui est de l’enveloppe 
budgétaire audiovisuelle gérée 
par le CCA, elle s’élève à 26,5 
millions d’euros dont 15,7 
proviennent directement de la 
FWB, soit 59,4% du total.
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SPORT


Source(s) : 
•MFWB – Administration  
générale du Sport
•Réalisation de la carte : 
IWEPS


Source(s) : 
•MFWB – 
Administration 
générale du Sport

MAISONS DE JUSTICE

LOCALISATION DES CENTRES SPORTIFS EN FÉDÉRATION WALLONIE-
BRUXELLES POUR L’ANNÉE 2014

RÉPARTITION PAR SEXE DU NOMBRE D’AFFILIÉS DANS LES FÉDÉRATIONS 
SPORTIVES AU 31/12 DE 2010 À 2013
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ÉVOLUTION DU NOMBRE DE DOSSIERS CLÔTURÉS DANS
 LES MAISONS DE JUSTICE FRANCOPHONES DE 2008 À 2013
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17.375 17.740

NOMBRE TOTAL DE NOUVEAUX DOSSIERS SUIVIS 
PAR LE CNSE DE 2011 À 2013

PROCÉDURES Nouveaux 
dossiers

% du total 
de nouveaux 

dossiers

SE dépendant de la direction de la gestion de 
la détention

3 0,38

SE dépendant du directeur de prison (peine 
de plus de 8 mois jusqu’à 3 ans)

507 63,53

SE dépendant du tribunal de l’application des 
peines (peine de plus de 3 ans)

242 30,33

SE après exécution de la peine, mise à 
disposition du tribunal de l’application des 
peines

3 0,38

Détention à domicile (peines jusqu’à 8 mois) 43 5,39

Total 798 100,00


Source(s) : 
•Centre National 
de Surveillance 
Électronique ; Base de 
données SISET


Source(s) : 
•MFWB – Administration générale 
des Maisons de justice ; 
Bases de données SIPAR et SOSIP



8

EMPLOI

1. EMPLOI PUBLIC

2. ENSEIGNANTS ET PERSONNEL DE L’ENSEIGNEMENT

3. NON MARCHAND


Source(s) : 
•MFWB
•eWBS 
•Parlement 
de la FWB
•ONE
•IFC
•CSA
•CHU de Liège
•ARES
•WBI
•ETNIC
•RTBF
•EAP


Source(s) : 
•MFWB – 
Administration 
générale de 
l’Enseignement
•Base de 
données du CRef


Source(s) : 
•MFWB – 
Direction de 
l’Emploi non 
marchand
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RÉPARTITION DU NOMBRE DE TRAVAILLEURS EN EFFECTIFS PHYSIQUES 
ET ÉQUIVALENTS TEMPS PLEIN PAR SEXE EN 2013

PERSONNEL DE L’ENSEIGNEMENT EN ETP EN 2010, 2011, 2012 ET 2013

2010 2011 2012 2013

Personnel de l’enseignement rémunéré par la FWB 114.833 114.976 115.094 116.174

dont enseignants en activité dans les établissements 86.978 86.823 86.373 87.717

Personnel des universités 14.336 14.700 14.817 14.991

Personnel de cadre des universités 8.073 8.383 8.587 8.796

dont personnel académique 1.974 2.045 2.101 2.096

Personnel des universités hors cadre 6.263 6.317 6.230 6.195

  Effectifs physiques Equivalents temps plein

  Femmes Hommes Total Total en % Femmes Hommes Total 

Secteurs 
du socio-
sanitaire 
(hors ONE)

Aide à la Jeunesse 3.534 1.612 5.146 30,8  2.842,4 1.476,2 4.318,6

Aide aux détenus 99 25 124 0,7  55,5 14,7 70,2

Santé 853 114 967 5,8  611,9 82,2 694,1

Total Socio-sanitaire 4.486 1.751 6.237 37,3  3.509,8 1.573,2 5.083,0
Secteurs 
du socio-
culturel

Sport 406 414 820 4,9  293,0 334,7 627,7

Culture 5.956 3.701 9.657 57,8  4.493,6 3.052,1 7.545,7

Total Socio-culturel 6.362 4.115 10.477 62,7  4.786,6 3.386,8 8.173,4

Total 10.848 5.866 16.714 100,0  8.296,4 4.960,0 13.256,4

Entité
Total 

effectifs 
physiques

Hommes 
en %

Femmes 
en %

En % 
du total

MFWB 5.294 40,9% 59,1% 36,4%

eWBS 36 50,0% 50,0% 0,2%

Parlement 
FWB

131 47,3% 52,7% 0,9%

ONE 1.561 11,0% 89,0% 10,7%

CHU de Liège 4.911 24,7% 75,3% 33,8%

ETNIC 171 76,0% 24,0% 1,2%

IFC 18 33,3% 66,7% 0,1%

ARES 32 28,1% 71,9% 0,2%

RTBF 2.053 62,0% 38,0% 14,1%

CSA 29 44,8% 55,2% 0,2%

WBI 287 40,1% 59,9% 2,0%

EAP 18 11,1% 88,9% 0,1%

Total 14.541 35,6% 64,4% 100,0%
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CONTRACTUELS STATUTAIRES

TOTAL 
EAP

WBI
CSA

RTBF
ARESIFC

ETNIC

CHU D
E LIÈGE

ONE

PARLEMENT FWB
EWBS

MFWB

0,0%

0,2%

0,4%

0,6%

0,8%

1,0%
Contractuels

Statutaires

Total EAPWBICSARTBFARESIFCETNICCHU de LiègeONEParlement FWBeWBSMFWB

52,2%

9,9%

90,1%

50,1%

80,2%

19,8%

86,0%
77,8%

90,6%

53,7%

100%

78,4%

21,6%

83,3%

62,5%

37,5%

16,7%

46,3%

9,4%

22,2%
14,0%

49,9%

97,2%

2,8%

47,8%

RÉPARTITION DES EFFECTIFS PHYSIQUES PAR ENTITÉ, PAR SEXE ET PAR STATUT AU 30/06/2014

Répartition par entité et par sexe au 30/06/2014 Répartition en pourcentage des effectifs physiques 
par entité et par statut au 30/06/2014


